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Approfondir les modalités et les implications
concrètes du modèle du service citoyen (Po.
19.3735)

Service civil et refus de servir

Dans le rapport consacré au système de l'obligation de servir, le modèle du service
citoyen a été brièvement évoqué. Beat Vonlanthen (pdc, FR) demande alors au Conseil
fédéral d'approfondir les modalités et les implications concrètes de ce modèle. En cas
d'acceptation du postulat, il devra examiner si celui-ci peut pallier les difficultés
rencontrées par le système de milice, répondre aux défis sociétaux et favoriser la
cohésion nationale. Outre l'organisation et les ressources, il étudiera notamment les
effets du service citoyen sur l'économie privée et le marché du travail. Il réfléchira déjà
à l'adaptation du cadre légal et administratif, ainsi qu'à la répartition des tâches, en vue
de son éventuelle introduction et de sa mise en œuvre.
Le Conseil des Etats adopte, comme voulu par le Conseil fédéral, le postulat. L'analyse
s'effectuera dans le cadre de l'évaluation de la situation de l'armée et de la protection
civile en matière d'alimentation de leurs effectifs, dont le rapport est attendu d'ici fin
2020. 1

POSTULAT
DATE: 09.09.2019
DIANE PORCELLANA

Création d'un commandement du Soutien au
sein de l'armée (Mo. 19.3427)

Organisation militaire

Le groupe UDC a demandé au Conseil fédéral de revenir sur la création d'un
commandement du Soutien. Dans le cadre du Développement de l'armée (DEVA), il est
prévu de fusionner en 2023 la Base de l'aide au commandement avec la Base logistique
de l'armée et les Affaires sanitaires. L'UDC doute de la pertinence actuelle de cette
réorganisation, qui étendra la bureaucratie militaire. Il a demandé en conséquence de
modifier la loi sur l'armée (LAAM). 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion, ne voyant aucune plus-value à la réorganisation
par rapport à l'organisation actuelle. En cas d'adoption de la motion, il a précisé que
l'ordonnance sur l'organisation de l'armée (OOrgA) devrait être adaptée.
Lors du passage au Conseil national, la motion a été adoptée sans discussion. 2

MOTION
DATE: 27.09.2019
DIANE PORCELLANA

La CPS-CE a proposé par 11 voix et 1 abstention d'adopter la motion relative à la
création d'un commandement du Soutien après avoir demandé au DDPS les avantages
et les inconvénients de la réorganisation. Si elle a reconnu que les potentielles
économies de la fusion étaient faibles, les différentes cultures et profils des domaines
regroupés, ainsi que l'augmentation des coûts y relatifs, ont motivé sa position.
Suivant l'avis de sa commission, le Conseil des Etats a approuvé également la motion. Le
Conseil fédéral devra alors soumettre au Parlement une révision de la loi sur l'armée
(LAAM). 3

MOTION
DATE: 16.06.2020
DIANE PORCELLANA

Après quelques va-et-vient politiques, la motion qui revendiquait l'annulation de la
création d'un commandement du Soutien au sein de l'armée a été classée. En effet, les
acteurs agissant sous la coupole fédérale se sont mis d'accord pour dire que la création
d'un tel organe militaire ne fait actuellement plus sens. 
Après l'acceptation de la motion, son classement a fait débat. A l'été 2021, le Conseil
fédéral considérait que les objectifs de la motion avaient été pris en compte et
proposait de la classer. Les deux chambres, n'étant pas en accord sur ce point, ont
refusé le classement.  C'est finalement la parution du «message relatif à une
modification de la loi sur l'armée et de l'organisation de l'armée», datant du 1er
septembre 2021, qui a permis de débloquer la situation. Les deux chambres ont donné
leur accord et la motion a finalement été envoyée aux archives le 1er mars 2022. 4

MOTION
DATE: 01.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Renforcement des droits et des opportunités
des femmes dans l'armée (Po. 19.3789)

Organisation militaire

Priska Seiler Graf (ps, ZH) aimerait que le Conseil fédéral évalue des mesures
exemplaires de promotion des droits et des opportunités des femmes dans les
organisations militaires, au regard de sa politique d'égalité. Dans les stratégies d'égalité
destinées à l'armée, il faudrait d'abord privilégier cette démarche avant d'imposer de
nouvelles obligations aux femmes. Le groupe de travail chargé d'analyser le système de
l'obligation de servir préconisait d'ailleurs le modèle norvégien, selon lequel tant les
femmes que les hommes accomplissent leur service au sein de l'armée ou de la
protection civile. Le Conseil fédéral partage l'avis de la parlementaire. Il juge pertinent
de s'intéresser à la pratique étrangère dans le cadre du rapport sur le renouvellement
des effectifs de l'armée attendu pour fin 2020. Le postulat sera adopté par le Conseil
national. 5

POSTULAT
DATE: 27.09.2019
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre du postulat de Priska Seiler Graf (ps, ZH) sur la promotion des droits et
des opportunités des femmes dans les organisations militaires, la Confédération a
comparé quatre pays similaires à la Suisse dans leur fonctionnement militaire (Autriche,
Estonie, Finlande et Suède) afin de rendre l'armée plus attrayante pour les femmes.
Suite à cette analyse, le DDPS a entrepris la réalisation de deux plans d'action. Le
premier concerne le court à moyen terme et s'applique à l'alimentation des services de
protection suisses. Le second concerne, quant à lui, le plus long terme en observant
l'obligation de servir. Après avoir fait l'état des lieux, le Conseil fédéral a estimé que le
postulat avait joué son rôle et ce dernier a été classé par le Conseil national le 7 juin
2022. 6

POSTULAT
DATE: 07.06.2022
CHLOÉ MAGNIN

Taux d’aptitude au service militaire 2019

Armée et société

Sur les 30'033 conscrits évalués en 2019, 70.9% ont été déclarés aptes au service
militaire, 9.3% aptes au service de protection civile et 19.8 % inaptes pour des raisons
médicales. Les principales causes de l'inaptitude sont le manque de résistance
psychique, la présence de troubles anxieux, la consommation de drogues ou des
problèmes physiques. Depuis la mise en œuvre du développement de l'armée (DEVA),
les jeunes ont jusqu'à la veille de leurs 25 ans et entre trois à douze mois avant le début
de leur école de recrue pour se présenter au recrutement. 435 femmes ont participé
volontairement au recrutement – dont 345 déclarées aptes au service militaire, 12 aptes
à la protection civile , 42 inaptes pour des raisons médicales, 21 ont vu leur
recrutement différé et 15 ont retiré leur demande. 
Par rapport à 2018, l'aptitude au service militaire a augmenté de 1.4 point de
pourcentage. Elle est restée inchangée pour la protection civile. 7

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 21.02.2020
DIANE PORCELLANA

Recensement de l'armée 2020

Organisation militaire

Le recensement de l'armée 2020 s'est focalisé sur les effectifs et les effets du DEVA
sur le personnel militaire. Bien qu'une hausse légère des effectifs réels soit attendue
ces prochaines années, le nombre d'astreints au service d'instruction continue de
diminuer. Moins d'un tiers des militaires actuellement incorporés ont accompli la durée
totale des services d'instruction et peuvent être appelés lors de service d'appui ou d'un
service actif. Jusqu'en 2035, l'écart entre les effectifs réels et le nombre d'astreints
devrait probablement se creuser. Outre le nombre insuffisant de participants aux
entraînements, les cours de répétition ne pourraient alors plus être menés en
conditions réelles. Le recensement révèle également que le nombre de départs pour
des raisons médicales a diminué presque de moitié entre 2011 et 2019. Après avoir été
en hausse entre 2011 et 2017, le nombre de départs au service civil s'est, quant à lui,

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 09.11.2020
DIANE PORCELLANA
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stabilisé en 2018 et 2019 à un niveau légèrement inférieur aux années précédentes.
S'agissant des femmes, elles sont de plus en plus à participer aux journées
d'information des cantons. L'influence sur le personnel militaire des mesures prises
dans le cadre du DEVA sera évalué fin 2023. Enfin, pour garantir des effectifs suffisants
au sein de l'armée et de la protection civile, le Conseil fédéral présentera des mesures
d'ici l'été 2021. 8

Promouvoir les femmes dans l'armée

Organisation militaire

La conseillère fédérale Viola Amherd a choisi la Journée Internationale des femmes du
8 mars pour charger le commandement de l'armée d'exécuter les mesures figurant
dans le rapport du groupe de travail «Femmes à l’armée». Le groupe de travail avait été
mandaté pour proposer des mesures visant à augmenter la proportion des femmes à
l'armée, actuellement de 0.9 pour cent. Il a entre autres proposé la création d'un
service destiné aux femmes et d'encourager la conciliation du service militaire avec le
travail, la formation et la famille. Une journée des femmes à l'armée est prévue le 4
mars 2022. 
Quelques semaines auparavant, le Groupement de la Défense avait communiqué avoir
lancé un projet pilote pour incorporer directement au sein de l'armée de milice des
femmes engagée dans la promotion de la paix à l'étranger.
A souligner également, l'annonce de premiers essais visant à adapter les tenues des
soldates à leurs besoins. De nouvelles tenues de combat, sac à dos, gilets pare-balles et
système d'hydratation devraient être mis à disposition dès 2022. S'ensuivront à terme
des changements au niveau des tenues de sortie, dites tenues A. 9

AUTRE
DATE: 08.03.2021
DIANE PORCELLANA

Accès égalitaire au service militaire (Po.
20.4446)

Organisation militaire

Le conseiller national Baptiste Hurni (ps, NE) demande un rapport concernant l'accès
au service militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes
souffrant d'un handicap ou d'une atteinte à la santé. Le Conseil fédéral propose
d'accepter le postulat, lequel est adopté sans discussion par le Conseil national. Selon
l'auteur, quand bien même la stratégie favorisant l'accès des personnes avec handicap
ou atteintes dans leur santé à certaines fonctions et la possibilité d'effectuer une
demande de réexamen en cas d'inaptitude, une bonne partie de cette catégorie de la
population est déclarée inapte et n'est pas exemptée de la taxe militaire. Il souhaite
également savoir pourquoi ces personnes ne pourraient pas être affectées au service
civil. 10

POSTULAT
DATE: 19.03.2021
DIANE PORCELLANA

Suite à l'acceptation en 2021 du postulat de Baptiste Hurni concernant l'accès au
service militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes souffrant
d'un handicap ou d'une atteinte à la santé, l'administration fédérale a fourni un
rapport sur le sujet qui répond aux six questions posées par le postulat. 
A la première question, qui interrogeait sur les principaux critères médicaux et
physiques qui pouvaient empêcher l'accès au service militaire, il a été répondu que le
citoyen suisse doit être apte physiquement, mentalement et intellectuellement à
effectuer son service militaire sans mettre sa santé, ni celle d'autrui, en danger. De
plus, il a été écrit que souvent, c'est une combinaison de différents facteurs médicaux,
mettant potentiellement l'individu ainsi que les autres recrues en danger, qui mène à la
déclaration d'inaptitude au service militaire d'un citoyen suisse. Le rapport cite
quelques exemples comme: «l'épilepsie, une très forte myopie, des inflammations
chroniques de l’intestin (maladie de Crohn), l’hémophilie, les hernies discales et les
blessures complexes du genou et, sur le plan psychique, les états dépressifs, les
problèmes de dépendance et les troubles de l’adaptation.» Il est rappelé que ces
troubles ne posent pas nécessairement un problème dans la vie civile, mais qu'en
raison de certaines spécificités du service militaire (stress, manque de sommeil), ces
facteurs pourraient mettre les personnes souffrant de ces troubles ainsi que leurs

RAPPORT
DATE: 27.04.2022
CHLOÉ MAGNIN
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camarades en danger. C'est pourquoi ces personnes sont déclarées inaptes au service
militaire. Une déclaration d'inaptitude au service militaire entre généralement en
considération lors d'une particularité psychique, psychologique ou moteur. 
Puis, l'évolution des statistiques d'aptitudes des personnes touchées par un handicap
ou une maladie chronique est évoquée et la conclusion est tirée qu'après une hausse
entre 2011 et 2014, le nombre de personnes concernées est en baisse depuis 2015.
Par la suite, le postulat répond à la question sur l'élargissement de l'accès au service
civil après l'arrêt de la CourEDH en écrivant que les personnes inaptes au service
militaire et au service de protection civile ne peuvent pas effectuer un service civil. En
effet, pour effectuer un service civil, la personne doit être, selon les mesures juridiques
actuelles, apte à effectuer un service militaire. C'est pourquoi l'accès au service civil
n'a pas été élargi dans le cadre de cette mesure.
Au sujet de potentiels critères d'aptitudes différenciés pour le service civil et le service
militaire, le rapport ne remet pas en question le système de sélection actuel pour le
service civil, estimant que des questions de responsabilités trop importantes se
poseraient si le service civil était étendu (incidents médicaux). Il a donc été estimé que
le refus au service civil en cas d'inaptitude au service militaire est adapté. 
Finalement, la taxe d'exemption s'adressant aux dix personnes par année voulant faire
l'armée mais non-invalides au sens de l'AI est essentiel, selon le rapport, afin de traiter
équitablement tous les citoyens suisses astreints au service militaire. 11

Dans le cadre de l'objet 23.006, le postulat visant à améliorer l'accès au service
militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes souffrant d'un
handicap ou d'une atteinte à la santé a été classé. 12

RAPPORT
DATE: 12.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Rapport sur l'alimentation de l'armée et de la
protection civile (MCF 21.052)

Organisation militaire

En avril dernier, le Conseil fédéral avait été avisé que le rapport sur l’alimentation en
effectifs de l’armée et de la protection civile ainsi que sur le développement à long
terme du système suisse de l’obligation de servir serait scindé en deux parties. Fin
juin, il a approuvé la première partie du rapport du DDPS, laquelle – se fondant sur
l'analyse de l'évolution des effectifs – expose des mesures à court et moyen terme pour
pallier la sous-dotation de la protection civile. Selon les prévisions, l'armée y sera
également confrontée à la fin de la décennie. Le Conseil fédéral a dès lors chargé le
DDPS et le DEFR de lui soumettre des propositions de révisions législatives. Les
mesures concernant l'armée devront lui être présentées en 2023, suite à la mise en
œuvre du développement de l'armée (DEVA). 
La deuxième partie du rapport, attendue pour la fin 2021, présentera les réflexions pour
un développement à long terme du système de l'obligation de servir. 13

RAPPORT
DATE: 30.06.2021
DIANE PORCELLANA

La première partie du rapport qui traite des réflexions du Conseil fédéral en ce qui
concerne le développement de l'armée et du service de protection civile sur le court
terme a été présentée au Conseil des États en même temps que la deuxième partie de
ce rapport. Dans son discours à ce sujet, Werner Salzmann (udc, BE) s'est exprimé sur
l'urgence de traiter de l'approvisionnement de la protection civile. Pour ce faire, il est
question dans un premier temps de rapprocher le service civil et la protection civile
dans les cantons où la situation est devenue critique. Ceci signifie que les civilistes
seraient assignés dans les cantons dans le rouge afin d'effectuer une partie de leur
service sous forme de soutien à la protection civile. Puis, à moyen terme, la technique
pourrait être perfectionnée et les civilistes seraient affectés en fonction de leur lieu de
domicile. Pour optimiser cette entente, une collaboration aiguë entre les différents
acteurs concernés serait nécessaire. Parmi ceux-ci se trouvent notamment les sapeurs-
pompiers, les affaires militaires et la protection civile. Par cette union du service civil et
de la protection civile, l'impact sur le court terme pourrait être réduit avant de prendre
des mesures sur le plus long terme, ce que la seconde partie du rapport définit. 
Quant à l'armée, son alimentation est moins urgente. Contrairement à la protection
civile, qui est déjà dans une situation difficile, l'armée devrait réussir à être alimentée
de manière suffisante jusqu'en 2028. Cependant, il est tout de même nécessaire de

RAPPORT
DATE: 21.09.2022
CHLOÉ MAGNIN
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revoir son alimentation. Dans le rapport, il est notamment question de la journée
d'orientation obligatoire pour les femmes. Cette mesure a été envisagée avec
beaucoup d'enthousiasme par certain.e.s élu.e.s. Le Conseil des États a donc pris
connaissance de la situation et sera averti par le Conseil fédéral quand les décisions
auront pris une tournure plus concrète. 14

A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a pris connaissance du rapport sur
l'alimentation de l'armée et, en particulier ?, de sa première partie sur le court et
moyen terme. «Nous avons un problème d'alimentation de l'armée et, encore pire, un
problème d'alimentation de la protection civile», a souligné François Pointet (pvl, VD)
lors des débats parlementaires. En effet, «les cantons ont tiré [...] la sonnette
d'alarme» devant la CPS-CN en affirmant que les effectifs de la protection civile
seraient bientôt trop faibles pour assurer leur mission correctement. Quant à l'armée,
elle serait aussi concernée mais dans un avenir plus lointain – dès fin 2028. La CPS-CN
a relevé que les départs vers le service civil semblent être en parti responsables et
continueront d'occuper le Parlement. Pour illustrer cette problématique, David
Zuberbühler (udc, AR) a avancé que, depuis 2009, lorsque les preuves d'objection de
conscience vis-à-vis de l'armée ont été abolies, les jeunes gens se retrouvent, en
réalité, face à une liberté de choix entre le service militaire et le service civil. Ceci
aurait la conséquence de pousser l'infrastructure militaire suisse vers le bord du
gouffre. Il serait alors question, comme déjà mentionné lors d'autres sessions, de
restructurer le service civil, de réduire son attractivité ou encore d'encourager les
femmes à s'engager en rendant la journée d'orientation obligatoire. 
Alors que la plupart des élus s'accordaient pour dire que l'armée manquera de soldats
d'ici la fin de la décennie, Marionna Schlatter (vert-e-s, ZH) a remis en question cette
affirmation. En effet, en énumérant quelques chiffres, la sénatrice a questionné cette
affirmation, principalement vis-à-vis du nombre maximal de soldats fixé par la loi, et a
aussi demandé si la Suisse avait besoin d'autant de soldats: «Die Schweiz hat mit 100
000 Armeeangehörigen bereits heute mehr Soldaten als Österreich, Belgien und
Norwegen zusammen. Trotzdem fordert die Offiziersgesellschaft eine Erhöhung des
Sollbestandes auf 180 000 Soldaten. Das Militär, es ist ein Fass ohne Boden. Immer
mehr Geld, immer mehr Personal für eine Scheinsicherheit, denn das Risiko eines
bewaffneten Konfliktes auf Schweizer Territorium ist – wie der Bundesrat im neuesten
Sicherheitspolitischen Bericht bestätigt – klein.» 
Comme les deux parties du rapport ont été discutées simultanément, certaines
réflexions se sont aussi orientées vers le long terme et la stratégie à adopter, qui est
discutée dans la deuxième partie du rapport. Finalement, Viola Amherd a conclu en
évoquant deux mesures de la Confédération. Premièrement, afin de stabiliser les
effectifs de la protection civile sur le court terme, la création d'une loi autorisant la
fusion du service civil et de la protection civile est en cours. Cette mesure permettra de
forcer les civilistes à effectuer une partie de leur service au sein de la protection civile.
L'entrée en vigueur de cette loi est agendée pour 2024. Deuxièmement, des
améliorations structurelles de l'armée ont été proposées et discutées. Il a notamment
été question de modèles de formations qui seraient reconnus dans le domaine public
afin d'augmenter l'attrait de l'armée. 15

RAPPORT
DATE: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

SSO: Service obligatoire pour les femmes

Armée et société

La SSO propose de rendre le service militaire obligatoire pour les femmes, dans le
cadre d'un rapport adressé à la conseillère fédérale Viola Amherd. D'après les
projections, la protection civile ainsi que l'armée auront des difficultés à rassembler les
effectifs nécessaires d'ici une dizaine d'années. Pour la SSO, la solution consisterait à
astreindre l'autre moitié de la population au service militaire. 16

DÉBAT PUBLIC
DATE: 19.07.2021
DIANE PORCELLANA
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Modification de loi sur l'armée et de
l'organisation de l'armée (OCF 21.061)

Organisation militaire

Dans le cadre de la mise en œuvre du développement de l'armée (DEVA) et en exécution
de la motion 19.3427, le Conseil fédéral a soumis au Parlement une révision de la  Loi
sur l'armée (LAAM) et l'Ordonnance sur l'organisation de l'armée (OOrgA).
En terme d'organisation, comme décidé par l'Assemblée fédérale, la Base d'aide au
commandement (BAC) et la Base logistique de l'armée (BLA) ne seront pas réunies sous
le commandement du Soutien. Le Conseil fédéral propose que la BAC devienne un
commandement Cyber en 2024. En matière d'instruction, les cyberspécialistes devront
suivre un stage auprès de partenaires externes afin de développer leurs capacités. Dès
le 1er janvier 2022, un cyber bataillon et un état-major spécialisé verront le jour,
renforçant les effectifs du personnel dans le domaine de la cyberdéfense. Le Conseil
fédéral demande la création d'une autorité du trafic aérien militaire, afin de davantage
sécuriser les missions des Forces aériennes. Enfin, le Conseil fédéral aimerait que les
recrues puissent également être engagées pour soutenir des événements civils.
L'armée devrait être autorisée à fournir des prestations lors d'événements
d'importance nationale ou internationale, sans forcément en tirer un avantage majeur
pour l'instruction ou l'entraînement. D'autres modifications concernant notamment les
droits et les devoirs des militaires doivent être faites. 17

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.09.2021
DIANE PORCELLANA

La CPS-CN propose, à l'unanimité, d'entrer en matière concernant le projet
d'adaptation de la Loi sur l'armée et l'Ordonnance sur l'organisation de l'armée du
Conseil fédéral. Les adaptations liées à la cyberdéfense ont été saluées. S'agissant de
l'autorité de surveillance et de régulation du trafic aérien militaire, la commission a
refusé, par 15 voix contre 10, une proposition visant à ce que les enquêtes relatives à
l'aviation militaire soient menées par une commission extraparlementaire plutôt que
par un service interne de l'autorité. Concernant l'appui de l'armée aux événements
civils d'importance nationale ou internationale, la commission a balayé par 15 voix
contre 8 et 2 abstentions, une proposition pour limiter strictement ces engagements
aux cas où un bénéfice pour l'instruction était avéré. Par 17 voix contre 7, elle a rejeté
une proposition visant à empêcher l'engagement de recrues. Enfin, la commission a
refusé deux propositions, par 15 voix contre 9, visant à exempter du service militaire le
personnel exerçant un taux d'activité d'au moins 50 pour cent et à abaisser le taux à 50
pour cent uniquement pour le personnel médical nécessaire pour assurer le
fonctionnement des établissement médicaux civils. 18

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 02.11.2021
DIANE PORCELLANA

Avec 111 voix contre 80 et avec 179 voix et 12 abstentions, le Conseil national a approuvé
les projets de modification de la Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire
(LAAM) et de l'Ordonnance de l'Assemblée fédérale sur l'organisation de l'armée
(OOrgA). La conseillère fédérale Viola Amherd a reçu le soutien de la Chambre basse
pour la création d'un commandement Cyber et d'un cyber bataillon afin de renforcer la
cyberdéfense. Les effectifs en la matière seront donc augmentés. Le Conseil national a
également accepté la mise sur pied d'une autorité de surveillance et de régulation du
traité aérien militaire, après avoir balayé par 111 voix contre 80 une proposition visant à
ce que les enquêtes soient effectuées par une commission extraparlementaire. Si le PS
et le PVL jugeaient qu'il serait «abusif» de mettre à disposition gratuitement des
soldats sans bénéfice pour leur instruction, l'armée pourra dans le futur soutenir des
événements d'importance national ou internationale sans qu'elle en retire un avantage
au niveau de l'instruction et de l'entraînement. S'agissant de l'exemption de servir, la
proposition visant à exempter les hommes travaillant à moins de 50 pour cent a été
rejetée par 109 voix contre 80. Le personnel médical, les membres des services de
sauvetage, les policiers ainsi que les gardes-frontières qui ne sont pas nécessaires aux
tâches de l'armée pourront être dispensés. Pour répondre aux besoins de l'armée, le
service militaire long passera de 280 à 300 jours. 19

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.12.2021
DIANE PORCELLANA
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Le projet de modification de l'armée et de son organisation est passé devant le Conseil
des États le premier mars 2022, après son acceptation en décembre par le national.
Dans une situation militaire européenne tendue, l'ambiance a parfois été morose en ce
mardi de mars sous la coupole fédérale. Les sénateurs et sénatrices ont admis dans
leurs discours un besoin de se mettre à jour technologiquement afin de garantir la
sécurité du pays. En décidant de suivre la position de la conseillère fédérale Viola
Amherd, qui scandait la nécessité de renouveau pour faire face à des cyberattaques, les
parlementaires ont approuvé le projet du Conseil fédéral. D'ici 2024, le gouvernement
devra ainsi mettre en place la transformation de sa base d'aide au commandement en
commandement cyber et augmenter ses effectifs dans le domaine pour passer de 206 à
575 militaires en fonction. 
En ce qui concerne le deuxième point discuté, à savoir l'exemption de servir, une plus
grande disparité qu'au Conseil national s'est faite ressentir. Il a été décidé que «les
personnes travaillant au minimum à 80 pour cent dans le domaine de la santé, pour les
services de sauvetage, dans la police, les sapeurs-pompiers et le corps des gardes-
frontières, et qui ne sont pas nécessaires aux tâches de l'armée» pourront profiter de
cette mesure. Concernant la demande de la gauche – que le personnel médical
travaillant dans des institutions publiques à mi-temps puisse aussi profiter de cette
mesure, afin de lutter contre le manque de personnel soignant –, la ministre de la
défense s'y est opposée. La raison de ce désaccord est relatif au manque d'efficacité
que ceci représenterait non seulement pour l'armée mais aussi pour les services de
santé publique, si l'armée, exempte de ce personnel professionnel, venait à remplir sa
mission de soutien au service de la santé de la population suisse. La requête est de ce
fait inenvisageable pour le gouvernement helvétique. 
Le projet comprenait aussi la mise en place de mesures afin de renforcer la surveillance
et la participation aux manifestations des services de l'armée. De ce fait, une autorité
de surveillance et de régulation de l'espace aérien militaire visant à prévenir les
accidents sera créée et les militaires suisses seront plus souvent amenés à participer à
des événements civils.
La modification de la loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (LAAM) a été
acceptée à l'unanimité.
L'ordonnance de l'Assemblée fédérale sur l'organisation de l'armée (OOrgA) a, elle
aussi, été acceptée à l'unanimité. Le 18 mars 2022, les deux chambres ont adopté le
texte de loi final. 20

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

Pour une armée moderne et agile, prévoyons
un effectif de 80'000 militaires (Mo. 21.4647)

Organisation militaire

En déposant la motion «pour une armée moderne et agile, prévoyons un effectif de
80'000 militaires», le conseiller national François Pointet (pvl, VD) souhaite revenir sur
une décision nationale concernant le DEVA. En effet, en 2010, le rapport du Conseil
fédéral annonçait vouloir réduire l'effectif militaire à 80'000 soldats, mais en 2016, les
chambres fédérales revenaient sur cette décision en prévoyant un effectif de 100'000
soldats. A ce titre, la motion demande, un retour sur parole, soit une diminution de
l'effectif des troupes de l'armée suisse de 20'000 soldats. La motion souligne qu'en
2010, le rapport du Conseil fédéral avait démontré qu'un tel effectif, s'il était équipé et
instruit en conséquence, pouvait accomplir sa mission de protection. Alors que de
récentes modifications ont été observées dans les types de conflits qui pourraient
mettre la Suisse dans une situation délicate, tels que les cyberattaques et conflits
hybrides, François Pointet estime qu'en recrutant des soldats talentueux, en
maintenant le système de milice – en forme de soutien – et en fournissant un
équipement de pointe aux troupes, la protection du pays serait toujours assurée.
L'accent de cette motion est donc mis sur la nécessité de repenser la structure de
l'armée suisse. La répartition des tâches entre le service militaire, le service civil et la
protection civile devrait également être revue, selon le vert'libéral.

Pour continuer d'être en mesure de protéger le territoire et la population, le Conseil
fédéral affirme adapter en permanence ses objectifs en fonction de l'évolution des
formes de conflits, faisant ainsi référence à la décision prise en novembre dernier au
sujet des conflits hybrides. De plus, le Conseil fédéral justifie ses décisions en assurant
qu'une réduction du nombre de troupes aurait une influence négative sur la flexibilité
et la capacité d'action des troupes militaires. C'est pourquoi il conseille de rejeter la

MOTION
DATE: 17.12.2021
CHLOÉ MAGNIN
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motion. Toutefois, le Conseil fédéral admet avoir décelé des failles dans la répartition
des recrues entre le service militaire, le service civil et la protection civile et affirme
agir en connaissance de causes à ce sujet. 21

Alimentation de l'armée et de la protection
civile partie 2 (MCF 22.026)

Organisation militaire

Complétant les décisions prises en 2021 sur le court et moyen terme, le gouvernement
a publié en mars 2022 les résultats de ses premières analyses sur la question de
l'approvisionnement de l'armée et du service de protection de la population
helvétique sur le long terme. Afin de garantir un effectif suffisant de manière durable,
le Conseil fédéral a décidé de demander une expertise plus précise de deux options. En
effet, sur les cinq propositions initiales, trois ont été rejetées par la Confédération, car
elles ne permettaient pas d'atteindre avec certitude l'objectif fixé, soit de garantir
l'alimentation des organes de la sécurité suisse. C'est pourquoi seuls deux concepts ont
passé le premier round: l'«obligation de servir dans la sécurité» et l'« obligation de
servir axée sur les besoins».
Le premier projet défend une union du service militaire et de la protection civile afin
de former une nouvelle organisation. En laissant la priorité à l'armée lors du
recrutement, cette variante permettrait d'assurer l'effectif des deux formations. Quant
à la deuxième proposition, le Conseil fédéral souhaiterait mettre en place un système
où les femmes et les hommes seraient soumis.e.s au service militaire obligatoire. De
cette manière, le taux de personnes astreintes au service militaire doublerait et les
experts estiment que les besoins de la protection civile et de l'armée seraient comblés.
En effet, l'effectif total nécessaire représenterait environ 50 % des personnes sujettes
à cette obligation. Seules les personnes essentiellement nécessaires au service de
protection seraient retenues dans ce cas de figure.
Pour soutenir le Conseil fédéral dans sa réflexion, la CPS-CE s'est penchée sur la
question et a émis une préférence pour l'«obligation de servir dans la sécurité» tout en
encourageant le gouvernement à rester ouvert à toutes les possibilités à ce stade des
délibérations. Elle s'est aussi accordée sur le fait qu'introduire une journée
d'orientation obligatoire pour les femmes pourrait augmenter les effectifs de l'armée et
soutient ce projet. 
Avec les informations supplémentaires que le DDPS et le DEFR doivent récolter d'ici fin
2024 sur certaines zones d'ombres qui persistent dans chacune des options
(conséquences, coûts, durée du service, équité), la meilleure des décisions pourra être
prise afin de garantir un effectif suffisant des services de sécurité helvétiques. 22

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

En septembre 2022, les deux objets du Conseil fédéral concernant l'alimentation de
l’armée et de la protection civile ont été présentés au Conseil des États. Ce dernier a
eu l'occasion de s'exprimer à leur sujet afin d'orienter le Conseil fédéral dans ses
analyses. Après avoir entendu la position de la CPS-CE, quelques politicien.ne.s se sont
exprimés sur ce qu'ils souhaiteraient voir se produire dans le futur. Il a notamment été
question du service citoyen. Pour Charles Juillard (centre, JU), ce service serait une
opportunité d'intégrer tous les jeunes suisses et toutes les jeunes suissesses pour
lutter de manière durable contre les manques d'effectif de l'armée et de la protection
civile. Le jurassien souhaite en effet mener ce projet le plus loin possible afin que cette
forme de service à la communauté puisse être débattue. Quant à Josef Dittli (plr, UR), il
entrevoit dans le service citoyen un outil pour lutter contre les tourments qui pointent
à l'horizon du service de santé suisse. De plus, il a fait remarquer qu'en limitant les
départs de l'armée pour rejoindre le service civil, il serait possible de minimiser les
problèmes d'effectifs. En tout et pour tout, aucune opposition au rapport n'a été notée
et très peu d'interventions ont résonné dans la chambre des États. 23

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 9



En juin 2023, le débat autour de l'alimentation de l'armée et de la protection civile a
animé le Conseil national. En effet, les politicien.ne.s ont pris connaissance du rapport
traitant de l'avenir de la Grande Muette. Il s'avère que la question divise. Alors que sur
le court terme, des difficultés sont déjà en train de pointer le bout de leur nez
concernant la protection civile, le modèle d'alimentation de l'armée serait aussi à
revoir. La question de savoir quel modèle l'armée suivra dans le futur a été centrale.
Afin de limiter les options, trois questions ont été posées pour chacune des quatre
possibilités étudiées: est-ce que l'armée et la protection civile sont alimentées en
suffisance? Est-ce que ces services sont liés à la sécurité? Est-ce qu'il y a un besoin
pour ce service? Finalement, le Conseil fédéral a retenu deux possibles modèles:
«L'obligation de servir dans la sécurité», qui prévoit l'union du service militaire et de la
protection civile, et «l'obligation de servir axée sur les besoins», qui mettrait en place
un système où non seulement les hommes, mais aussi les femmes, seraient soumis.es
au service militaire obligatoire. De plus, le Conseil fédéral souhaite instaurer une
journée d'orientation obligatoire pour les femmes. 
Alors que le service civil a été blâmé pour accepter des soldats déjà enrôlés, François
Pointet (pvl, VD) a invité les politicien.ne.s à adopter une vue d'ensemble sur la
problématique et à voir les autres soucis qui y sont liés. Il a entre autres évoqué
certaines mesures entreprises pour augmenter les effectifs de l'armée – comme
diminuer le niveau sportif exigé pour s'engager dans l'armée – qui ont un impact sur la
protection civile – les soldats supplémentaires ne sont pas reversés dans la protection
civile. Il a aussi évoqué le fait que la protection civile n'est accessible qu'en cas de rejet
par l'armée et non comme premier choix d'engagement, laissant entendre que si c'était
le cas, plus de personnes s'engageraient, notamment des femmes. Le député Pointet a
invité l'armée à oser être attractive et ne plus avoir peur de laisser le choix. Il a ainsi
avancé qu'en se dirigeant vers un service citoyen basé sur le libre choix vis-à-vis de la
conscience individuelle, non seulement les effectifs, mais aussi le pourcentage de
femmes pourrait être plus élevé. 
Le Conseil national a pris acte du rapport. La question reste cependant ouverte quant à
savoir ce que l'avenir réserve à l'armée, à la protection civile et au service civil. 24

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Journée d'orientation obligatoire pour les
femmes (Po. 21.3815)

Organisation militaire

Alors que le rôle de la femme et sa place dans la société sont des sujets qui sont
fréquemment revenus dans les discussions au cours des cinquante dernières années,
Stefanie Heimgartner (udc, AG) a déposé un postulat pour rendre la journée
d'orientation obligatoire pour les femmes. Rendre cette journée d'instruction sur le
service au pays obligatoire, ne correspondrait pas encore à rendre le service militaire
obligatoire, mais encouragerait les suissesse à s'engager. En effet, Viola Amherd a
clairement exprimé qu'elle souhaite rendre l'armée plus attrayante pour les femmes et
ce postulat pourrait représenter selon Heimgartner un premier pas pour atteindre cet
objectif. De plus, un traitement égalitaire des Suisses et des Suissesses concernant
l'information sur le service militaire se traduirait, d'après le postulat, par la formation
d'équipes plus performantes, de par leur mixité, et permettrait aussi de résoudre les
soucis d'effectifs de l'armée.
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat, mentionnant que la journée
d'information ouvrirait de nouvelles portes pour les femmes, telles que le service
volontaire et la protection civile. 
En s'appuyant sur les arguments du Conseil fédéral, le Conseil national a accepté le
postulat par 125 voix contre 64 et une abstention. 25

POSTULAT
DATE: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Les femmes dans l'armée

Armée

Alors que les effectifs de l'armée sont de plus en plus proches du nombre minimum de
soldat.e.s requis, un projet afin de rendre l'armée obligatoire pour les femmes est en
discussion. Cette proposition a provoqué beaucoup de réactions politiques et
médiatiques. Dans divers journaux, des militaires de carrière, des politicien.ne.s, des
historien.ne.s et des journalistes se sont exprimé.e.s sur pourquoi les femmes
devraient ou ne devraient pas servir sous les drapeaux. 
Dans le camp du «il faut rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et toutes les
Suissesses», l'argument principal se fonde sur le manque d'effectifs de l'armée et sur
l'énorme potentiel militaire que représenteraient les 50 pour cent de la population
n'étant pas sujet à cette obligation actuellement. Pour essayer de convaincre, il a été
mis en avant, à de nombreuses reprises, que l'armée permet d'acquérir de l'expérience
dans différents domaines, comme celui de la gestion d'équipe. Les partisan.e.s du
projet ont aussi noté que le cercle de connaissances formé durant son service militaire
est un atout dans la société actuelle. 
Dans le camp du «il ne faut pas rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et
toutes les Suissesses», on a évoqué d'autres solutions, ou d'autres projets qui feraient
plus de sens. Dans ce cadre, au sujet du service citoyen, Maja Riniker (plr, AG) met en
avant que «chacun dans ce pays devrait faire quelque chose pour la population». De
plus, l'obligation de participer à la journée d'orientation pour les femmes, qui
représenterait une forme moins stricte pour recruter plus de soldates, a aussi noirci du
papier. 
Un des arguments qui a fait débat était celui de l'égalité entre les hommes et les
femmes. Utilisé par les deux camps, son ambivalence a ébranlé, irrité, ou encore blasé.
D'un côté, les féministes libérales voient un grand potentiel et une manifestation de
progrès dans le fait que les femmes figurent parmi les conscrits. De l'autre côté, une
autre forme de féminisme voit une nouvelle expression de patriarcat dans l'obligation
de servir dans l'armée pour les descendantes d'Eve.
Dans les faits, les femmes ne sont actuellement que 0.9 pour cent à s'engager dans
l'armée volontairement en Suisse. Pour comparer, elles sont 20 pour cent en France, 13
en Allemagne et 15 pour cent en Ukraine. Ce dernier exemple semble très intéressant
car, depuis février, les médias se sont essentiellement concentrés sur les femmes qui
ont fui le pays en guerre. 
À titre de comparaison, la situation en Israël, où les femmes représentent une part
importante des effectifs de l'armée, a été évoquée dans la Sonntagszeitung. Leur
enrôlement a commencé pour donner une unité, une identité à la nation. L'armée a
ainsi joué un rôle connecteur entre les citoyen.ne.s. En effet, depuis la création de
l'État d'Israël, les femmes doivent effectuer leur service militaire. Cependant, elles
peuvent être exemptées de cette obligation, ou faire un service plus court que les
hommes. Elles effectuent essentiellement des tâches qui correspondent «encore et
toujours» au rôle féminin, soit de la bureaucratie, des soins, de la logistique, de la
communication ou encore de la formation. À noter que cette répartition des tâches se
retrouve dans la plupart des armées, laissant aux femmes moins de prestige qu'aux
hommes, car leurs fonctions sont très souvent considérées comme moins respectables.

Dans un article de la NZZ publié en janvier 2022 sont évoqués quelques points centraux
qui permettent de clore ce tour d'horizon. Instaurer une obligation de servir pour les
femmes aurait des conséquences dont il faut prendre conscience. En effet, ce sujet a
de nombreuses facettes et entremêle des questions sécuritaires, économiques et
administratives. Ainsi, ce qui, pour un domaine, représente une solution est pour un
autre un problème. C'est pour ceci que la question est à aborder avec sagesse. 26

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Augmenter l'effectif de l'armée en prenant
des mesures pour le service civil (Mo.
22.3055)

Service civil et refus de servir

Alors que l'armée aspire à trouver une solution concernant son manque d'effectifs, une
motion déposée par l'UDC souhaiterait réduire l'attractivité du service civil afin
d'augmenter le nombre de recrues et surtout de réduire le nombre de soldats qui
quittent l'armée pour se diriger vers le service civil. Cette motion fait suite au refus de
la révision du service civil en 2020.
Alors que l'armée est en pleine crise d'effectifs et que les propositions de solutions
sont diverses, l'UDC suggère de réformer l'accès au service civil. Les changements
prévus concernent principalement les militaires qui décident de changer de voie et de
rejoindre le service civil après avoir déjà servi, pour quelques temps, dans l'armée. Les
nouvelles mesures engendreraient l'impossibilité de réduire la durée de son service
civil, si un service militaire a préalablement été commencé, et obligeraient les membres
cadres de l'armée (sous-officiers et officiers) à aussi effectuer un service une fois et
demi plus long que le service militaire. Ainsi, 150 jours de service civil sont assurés dans
tous les cas. D'autre part, il deviendrait impossible pour un civiliste qui a fait des
études de médecine de se voir attribuer une place dans son domaine de spécialité. Un
autre point empêcherait d'effectuer un service civil après avoir terminé un service
militaire. Seul un des deux services pourrait être effectué entièrement. Cette condition
viserait à garantir un nombre suffisant de soldats formés mobilisables. De plus, dès leur
admission au service civil, les civilistes devraient obligatoirement effectuer une période
d'affectation par année. Finalement, afin de rendre la différence de traitement plus
équitable entre les soldats et les civilistes, ces derniers devraient, à l'avenir, effectuer
leur «affectation longue» au plus tard dans l'année qui suit leur admission au service
civil. A titre de comparaison, le service long peut actuellement être effectué en trois
ans.
Les échanges autour de cette motion ont mis en lumière un Conseil national partagé.
En effet, des divergences existaient entre le camp rose-vert et le reste des députés.
Après la présentation de la motion par Thomas Hurter (udc, SH), Lilian Studer (pev, AG) a
soulevé un point qui a provoqué une réaction intéressante. En effet, en demandant si,
au lieu de durcir les conditions pour changer de voie, il ne serait pas plus judicieux de
revenir au système qui avait été aboli en 2009, Studer a reçu l'approbation d'Hurter.
Cependant, ce dernier a rappelé que la réintroduction du précédent système, qui
prévoyait une discussion avec la recrue au sujet de ses convictions pour définir si un
passage du service militaire au service civil était justifiable, n'est pas en discussion pour
l'instant. A travers d'autres interventions, il a été mentionné que la motion est très
semblable à celle qui avait été refusée en 2020. Elle reprend ainsi six mesures de
l'ancien objet et laisse de côté les deux mesures qui avaient été très critiquées. Lors de
la présentation de la position du Conseil fédéral, Guy Parmelin a illustré la nécessité
d'agir en évoquant les coûts que représente le changement entre le service militaire et
le service civil après avoir terminé l'école de recrue. En 2021, ils s'élevaient à CHF 69
millions. 
La motion a été acceptée par 93 voix contre 84 et 1 abstention. Les oppositions
provenaient principalement du camp rose-vert et ont aussi inclus quelques
centristes. 27

MOTION
DATE: 29.09.2022
CHLOÉ MAGNIN

Après le Conseil national, le débat autour de l'attractivité du service civil s'est dirigé
vers le Conseil des États. La motion a été largement acceptée par 31 voix contre 9, mais
non sans combat de la minorité. 
À la tribune, Céline Vara (verts, NE) a évoqué une attaque contre le service civil et
critiqué l'inutilité d'une telle mesure. En effet, en plus de l'incertitude sur le fait que la
nouvelle disposition légale renforce vraiment l'effectif de l'armée, la conseillère aux
États neuchâteloise a laissé entendre que « l'effectif de l'armée se porte à merveille »
et n'a pas besoin d'être consolidé. Elle a aussi évoqué que certaines modalités de la
motion iraient à l'encontre des droits humains et pourraient mener la Suisse devant la
cour de justice européenne. Cependant, son intervention ainsi que celle de Lisa
Mazzone (verts, GE), qui a défendu avec ferveur le service civil et sa place dans la
société, n'ont pas convaincu la majorité des parlementaires. Ces derniers demeurent
persuadés que la mesure est nécessaire pour répondre à la menace d'un manque
d'effectif de l'armée.

MOTION
DATE: 06.03.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Au final, cette décision a mis en exergue une grande disparité entre la majorité et la
minorité du Conseil des États concernant l'approche à aborder vis-à-vis du service civil
et du service militaire. Cependant, la minorité reste relativement faible, provoquant
dans les faits un obstacle facile à surmonter pour la majorité du Conseil des États. 28

Pour une armée, un service civil et une
protection civile plus inclusifs (Mo. 22.4347)

Armée

Une motion traitant du service au pays a été déposée au Conseil national par Rocco
Cattaneo (plr, TI). La motion demande la modification de la loi fédérale sur la
protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) afin de créer de
nouvelles opportunités pour les personnes souhaitant servir le pays. Ainsi, il serait
question d'assouplir les assignations des personnes déclarées inaptes en leur laissant
la possibilité de s'engager non seulement pour l'armée – ce qui est possible depuis
2013 déjà – mais aussi pour la protection civile ou le service civil si elles en font la
demande. Avec cet objet, le député Cattaneo veut en particulier permettre aux
personnes en situation de handicap d'effectuer un service au sein du service civil ou de
la protection civil. Ces dernières sont souvent considérées d'office comme inaptes,
alors même qu'elles ont l'envie de s'engager, affirme le parlementaire tessinois
Le Conseil fédéral s'est opposé à une telle mesure. D'une part, il avance que la CIVI –
autorité de la Confédération responsable de toutes les questions relatives au service
civil – n'est pas capable d'effectuer les examens nécessaires, afin de juger l'état
psychique et physique des candidats au service civil, pour garantir la sécurité de toutes
les personnes impliquées durant l'engagement. D'autre part, en raison de la structure
de la protection civile, une telle modification ne serait pas possible avec la législation
actuelle. En effet, chaque personne engagée dans la protection civile doit être capable
d'effectuer toutes les tâches. Pour changer ceci, il faudrait introduire une sélection
différenciée au niveau cantonal. Le Conseil national a, malgré la position du Conseil
fédéral, accepté la motion par 118 voix contre 71. Les oppositions provenaient de l'UDC
et d'une petite majorité du groupe du Centre. 29

MOTION
DATE: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil des Etats a rejeté la motion Cattaneo (plr, TI), qui visait une plus grande
inclusion des personnes handicapées dans le cadre d'un service au pays. Pour être
précis, la motion demandait  que les personnes déclarées inaptes pour l'armée,
puissent être attribuées de manière différenciée pour servir, à leur demande, dans la
protection civile et le service civil. 
La chambre des cantons s'est alignée sur sa commission (CPS-CE) pour rejeter la
motion. Parmi les arguments entendus en plénum, il a principalement été question de
la mise en œuvre difficile d'une telle mesure. Il aurait fallu un suivi des dossiers plus
étendu, demandant du temps supplémentaire. De plus, une telle motion nécessiterait
un changement de la Constitution, sans lequel les mesures ne seraient pas légales. En
effet, la définition du service civil ne concerne actuellement que les personnes ne
voulant pas servir dans l'armée et non celles qui veulent mais ne peuvent pas servir.
Lors des débats, les défenseurs de la motion ont montré de la frustration. Daniel
Jositsch (ps, ZH) s'est exprimé ainsi face à l'argumentaire de la majorité : «Die Gründe
dafür scheinen mir ehrlich gesagt wenig überzeugend zu sein: Wie ausgeführt, ist das
aus gesetzlichen Gründen nicht möglich, weil die Verfassung das nicht vorsieht. Ich bin
der letzte, der kein Verständnis für juristische Argumente hat, und ausserhalb dieses
Hauses würde ich Ihnen absolut recht geben.» Il a aussi rappelé que l'armée a
actuellement de la peine à motiver les jeunes à servir leur pays et que le refus de cette
motion refoulerait des volontaires qui ne sont pas obligés de servir, de par leur
condition, mais souhaitent tout de même s'engager. De plus, Charles Juillard (JU,
centre) a rappelé que l'initiative pour un service citoyen était toujours sur le tapis et
que les débats n'étaient pas terminés. 
Ceci n'a cependant pas convaincu les 22 sénateur.trice.s (contre 13 et 3 abstentions)
qui se sont opposés à la motion. 30

MOTION
DATE: 26.09.2023
CHLOÉ MAGNIN
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Différence entre effectifs réglementaires et
réels de l'armée basée sur des faits (Po.
22.4489)

Armée

Un postulat de Fabian Fivaz (vert-e-s, NE) demande au Conseil fédéral d'établir un
rapport expliquant la différence entre les effectifs réglementaires et réels de l'armée.
En effet, afin de couvrir les carences de soldat.e.s dues à un phénomène de non suite
suivant une convocation militaire – relatif aux soldats qui ignorent leur convocation ou
ne peuvent pas rentrer en service – l'armée dispose de 40 pour cent de soldats
mobilisables supplémentaires (effectifs réels), par rapport au nombre qui lui est
indispensable (effectifs réglementaires). Selon le député Fivaz, cette marge est basée
sur d'anciennes estimations trop élevées et devrait être reconsidérée. Il argumente que
des nouvelles estimations seraient possibles grâce aux données récoltées suite aux
convocations de soldats lors de la pandémie de Covid-19. 
Le Conseil fédéral a répondu que tous les chiffres étaient disponibles dans la première
partie du rapport sur l'alimentation de l'armée et qu'un nouveau rapport n'était de ce
fait pas nécessaire. 
Le Conseil national a refusé le postulat par 110 voix contre 78 et 1 abstention. La
minorité se constituait des vert-e-s, des socialistes et d'une grande majorité des
vert'libéraux. 31

POSTULAT
DATE: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

Regroupement immédiat du service civil et de
la protection civile en une seule organisation
au sein du DDPS (Mo. 22.4269)

Armée

Alors que la protection civile manque de recrues, la CPS-CN a déposé une motion
visant à fusionner immédiatement le service civil et la protection civile en une seule
organisation au sein du DDPS. Le Conseil fédéral s'y est opposé. Il a affirmé partager les
inquiétudes de la Commission, mais qu'en raison des défis que l'acceptation de la
motion engendrerait, la proposition ne permettrait pas de résoudre le problème plus
vite que les démarches déjà lancées. En effet, la fusion changerait considérablement la
base légale actuelle, notamment parce que le service civil est organisé au niveau fédéral
et la protection civile au niveau cantonal. 
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 96 contre 83 voix et 4 abstentions. Les
groupes socialistes, Vert-e-s, et du Centre ont rejeté cet objet à l'unanimité. 32

MOTION
DATE: 15.06.2023
CHLOÉ MAGNIN
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